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Règlement de la Commission d'équivalence - Annexe 1 
 

 
L’ARILS reconnaît les diplômes suivants pour exercer la profession d’interprète 
français/LSF et adhérer en son sein : 
 
 

1. Diplôme d’une école d’interprétation suisse : 
 

• Certificat d'interprète en langue des signes de l'INPER (1984-1986) 

• Certificat de formation continue d'interprète en langue des signes de l'ETI. 
 

2. Diplômes/formations reconnus par l’AFILS + procédure d’équivalence 
 
Informations « formations » disponibles sur le site de l’AFILS :   www.afils.fr/formations/ 
 

• Université Paris 8 Vincennes St-Denis (SERAC)  
http://www.univ-paris8.fr/Master-Interpretation-Langue-des-Signes-Francaise-Francais 
Master Interprétation, Langue des Signes Française / Français 

 

• Université Paris 3 (ESIT)  
http://www.univ-paris3.fr/accueil-interpretation-lsf-46745.kjsp?RH=1258217671096 
Master professionnel : Interprétation et traduction français/langue des signes française et 
LSF/français  

 

• Université Charles de Gaulle (Lille 3)  
https://www.univ-lille3.fr/ufr-humanites/sciences-langage/formations/masters/lsf/ 
Master mention « sciences du langage » parcours « Interprétariat langue des signes française 
/ français » 

 

• Université de Toulouse Jean Jaurès (CETIM) 
http://cetim.univ-tlse2.fr/ 
Master Traduction, Interprétation et Médiation Linguistique (TAVM-IML) 

 

• Université de Rouen  
http://lsh.univ-rouen.fr/master-sciences-du-langage-interpretariat-en-langue-des-signes-
543126.kjsp?RH=1382971718462 
Master Linguistique, Interpretariat en Langue des Signes 

 

 
 
 
ARILS/janvier 2018 


